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Le cacao 
et l’esclavage 
moderne

Entretien Charlotte de Condé

U
n Belge mange environ 6 kg de chocolat 
par an. Une petite douceur peut pour-
tant cacher de grandes atrocités. Travail 
des enfants, esclavage moderne, défo-
restation…

C’est à partir de ce constat que le journaliste 
néerlandais Teun van de Keuken crée en 2005 la 
marque de chocolat équitable Tony’s Chocolo-
nely. Avec un chiffre d’affaires de 133 millions 
d’euros en 2022, l’objectif de l’entreprise est clair 
mais ambitieux : éradiquer l’esclavage de l’en-
semble des entreprises de chocolat dans le 
monde. En plus de sensibiliser les chocolatiers 
aux inégalités au sein de l’industrie du cacao, la 
marque – qui emploie aujourd’hui 250 personnes 
dans le monde – montre que le chocolat peut être 
fabriqué autrement, tant au niveau du goût que 
de la coopération avec les cultivateurs. Ces der-
niers touchent un salaire décent pour leur cacao 
100 % traçable.

Interview avec Joke Aerts, “inspire to actress” 
chez Tony’s Chocolonely, pour qui un chocolat 
non équitable “devrait être choquant”.

À l’heure actuelle, quelles dérives constatez-vous 

dans l’industrie du cacao ?
Il y a d’abord le travail illégal des enfants, ce qui est 
de l’esclavage moderne. Il s’agit d’enfants qui font 
du travail trop lourd et trop dangereux qui les em-
pêche d’aller à l’école. Il y en a beaucoup : 
aujourd’hui, c’est 1,56 million d’enfants qui tra-
vaillent illégalement en Afrique de l’Ouest. Le taux 
moyen de travail des enfants dans l’industrie du 
chocolat est de 46,5 % et ce sont 30 000 personnes 
qui sont victimes d’esclavage moderne dans les 
plantations de cacao. Ce n’est pas que les cultiva-
teurs veulent que leurs enfants travaillent… c’est à 
cause de la pauvreté : 60 % du cacao vient du Ghana 
et de la Côte d’Ivoire en Afrique de l’Ouest. Les 
agriculteurs ne gagnent pas assez pour leur petite 
entreprise. Et puis, il y a la déforestation. Le Ghana 
et la Côte d’Ivoire connaissent des taux de défores-
tation particulièrement alarmants. Au cours des 
30 dernières années, on estime que le Ghana a 
perdu 65 % de ses forêts, tandis que la Côte d’Ivoire 
en a perdu environ 90 %.

Quelles évolutions observez-vous ces dernières an-
nées ?
Il y a beaucoup plus d’intérêt sur la question de 
traçabilité. Les consommateurs veulent de plus en 
plus savoir d’où vient leur cacao. La réalité est que 

■ Dans l’industrie du cacao, 
fabriquer du chocolat sans 
esclavage est un exploit, et 
non une norme…

■ Aujourd’hui, 1,56 million 
d’enfants travaillent 
illégalement en Afrique de 
l’Ouest.

■ Un travail risqué qui les 
empêche d’aller à l’école.

Agroalimentaire

“Nous voulons
un monde sans travail 

d’enfants,
sans déforestation 

et sans pauvreté causée 
par l’industrie

du cacao.”
Joke Aerts

“Inspire to actress” 
chez Tony’s Chocolonely 
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Dans l’industrie du chocolat, 60 % du cacao vient du Ghana et de la Côte d'Ivoire en Afrique de l’Ouest.

D
R

la majorité du cacao n’est pas traçable. En Côte 
d'Ivoire, 55 % du cacao vient d’agriculteurs qu’on ne 
connaît pas du tout. Il y a aussi plus d’intérêt pour 
payer correctement les agriculteurs. Chez Tony’s 
Chocolonely, nous proposons à tout le monde le 
modèle que nous avons créé avec Fairtrade : le mo-
dèle de Living Income Reference Price, qui calcule 
le revenu vital pour les cultivateurs de cacao. Ce re-
venu vital est 80 % supérieur au prix payé par les 
grandes entreprises de chocolat.

Pourquoi est-ce si difficile de tracer le cacao ?
Beaucoup de cacao commercialisé n’est pas traçable 
car il est illégal. Il s’agit de cacao issu de parcelles 
agricoles dans les forêts, qui sont normalement 
préservées. Ce manque de transparence est aussi lié 
au fait que peu de petits producteurs font partie 
d’une coopérative. Et puis, en tant que produit 
transformé, le cacao engage beaucoup d’acteurs. On 
perd très vite la traçabilité au fil du processus. Ce 
n’est pas comme une banane qu’on mange telle 
quelle.

À qui la faute ?
C’est un peu facile à dire mais c’est la responsabilité 
de tout le monde. Le travail des enfants est une vio-
lation des droits humains. C’est la responsabilité 

des gouvernements locaux et de tous les acteurs de 
la chaîne. Il y a des millions d’agriculteurs de cacao 
mais il y a des milliards de consommateurs de ca-
cao. Au niveau des agriculteurs, nous encoura-
geons une meilleure connexion entre les coopéra-
tives qui les représentent et au niveau des consom-
mateurs, c’est aux marques de chocolat de prendre 
leur responsabilité. Nous voulons un monde sans 
travail d’enfants, sans déforestation et sans pau-
vreté causée par l’industrie du cacao.

Peut-on faire confiance à toutes les marques de “cho-
colat équitable” ? N’y a-t-il pas un risque de “fai-
rwashing” ?
Le commerce équitable est une bonne idée… mais 
en tant que première étape. Des programmes sont 
mis en place avec les meilleures intentions, surtout 
chez les petits acteurs, mais ils ignorent la chose la 
plus importante de toutes : payer à un prix plus 
élevé les producteurs de cacao. Et c’est ça que To-
ny’s Chocolonely veut changer. Avec Tony’s Open 
Chain, les entreprises peuvent copier notre façon 
de travailler et rendre leur chaîne transparente, 
équitable et durable. En rejoignant le mouvement, 
ces entreprises – comme Ben&Jerry’s ou Aldi avec 
Choco Changer – s’engagent sur le long terme à 
mieux payer les producteurs de cacao.

EN BREF
Paiements
Un accord insuffisant 
sur les distributeurs de billets
“Le gouvernement et le secteur bancaire 
ignorent le droit à l’accès à l’argent 
liquide”, ont réagi Financité, Testachats et 
Okra. Ces associations jugent “insuffisant” 
l’accord intervenu vendredi prévoyant 
l’installation de plus de 200 nouveaux 
distributeurs automatiques de billets d’ici 
fin 2025 pour un total de 4 000 guichets 
automatiques en 2027. L’accord ne remplit 
pas la liste des exigences portées par les 
organisations, qui réclamaient au moins 
5 900 distributeurs. Elles revendiquaient 
en outre que chaque commune dispose 
d’un nombre d’appareils équivalent à au 
moins un automate par tranche de 1 500 
habitants. (Belga)

Banque
UBS prévoit des réductions 
d’effectifs après avoir repris 
le Crédit suisse
La banque suisse UBS entend réduire ses 
effectifs de 20 à 30% après la reprise de son 
concurrent en difficultés Crédit suisse. À 
l’échelle mondiale, entre 25 000 et 36 000 
emplois seraient menacés, rapportait 
dimanche le journal suisse Sonntagszeitung 
sur base d’une source anonyme auprès de la 
direction du groupe. Rien qu’en Suisse, 
11 000 emplois seraient supprimés. 
Ensemble, les deux banques comptent près 
de 125 000 employés, dont un tiers en 
Suisse. UBS n’était pas disponible dimanche 
pour commenter ces informations. (Belga)

Bourse
Dividende majoré chez Euronav
La société de transport maritime de gaz 
Euronav prévoit de verser un dividende 
total d’1,22 dollar par action pour 
l’exercice 2022, a-t-elle communiqué. La 
société proposera la distribution d’1,10 
dollar aux actionnaires lors de sa 
prochaine assemblée annuelle en mai. Un 
montant qui s’ajoute à la distribution par 
trimestre de trois cents déjà versée en 
2022. En 2021, Euronav n’avait versé que 
des dividendes trimestriels, là aussi d’une 
valeur de trois cents. “Cette proposition 
souligne les bonnes performances de 
l’entreprise et la solidité de son bilan, ainsi 
que les bonnes perspectives pour les 
trimestres à venir”, a justifié la société. 
(Belga)

136 000
Fin des plans “warrants” 

de bonus salariaux?
Le projet de réforme fiscale porté par 
le ministre des Finances Vincent Van 

Peteghem (CD&V) prévoit la 
suppression des plans “warrants” de 

bonus salariaux, selon L’Écho. 136 000 
salariés bénéficient d’un tel plan 

d’options sur actions, pour 
1,42 milliard d’euros. (Belga)


